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Le …décembre 2010

Monsieur le Ministre, 

Membre de l’ACAT-Belgique francophone, affiliée à la Fédération internationale de l'Action des chrétiens pour l'abolition de la torture (FIACAT) ayant statut consultatif auprès des Nations Unies, je souhaite vous exprimer ma vive préoccupation concernant la situation de sept défenseurs sahraouis des droits de l’homme, arrêtés le 8 octobre 2009 à l’aéroport de Casablanca, à leur retour d’une visite de 10 jours dans les camps de réfugiés sahraouis de Tindouf. 

Brahim Dahane, Ahmed Naceri, Yahdih El-Tarouzi, Saleh Labihi, Rachid Sghir, Ali Salem Tamek et Dagja Lachgar sont poursuivis pour atteinte à l’intégrité territoriale du Maroc, ainsi qu’à la sûreté intérieure et extérieure du pays. Il s’agit là d’accusations très graves, passibles de peines lourdes.

Si quatre d’entre eux ont été libérés provisoirement, Brahim Dahane, Ali Salem Tamek et Ahmed Naceri sont toujours détenus, depuis plus de 13 mois, en attente de leur procès qui a déjà été repoussé à deux reprises.

La dernière audience du 5 novembre aurait été reportée en raison de l’agitation causée par des dizaines de militants marocains tenant des propos hostiles aux accusés. 

L’ACAT demande aux autorités marocaines compétentes de :

· libérer Brahim Dahane, Ali Salem Tamek et Ahmed Naceri en attendant leur procès ;

· juger les sept défenseurs des droits de l’homme dans les plus brefs délais ou abandonner les poursuites à leur encontre s’ils sont poursuivis en raison de leurs opinions politiques ou de leurs activités en faveur des droits de l’homme ;

· garantir le respect de leur intégrité physique et de leur liberté d’expression.

Dans cette attente, je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ma meilleure considération.
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